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Le mode de stationnement a été revu rue
Massillon pour créer davantage de pla-
ces gratuites. 17 places en épi sont
désormais proposées et la place réser-
vée « handicapés » est plus accessi-
ble. Les travaux ont été réalisés par les
services techniques de la Ville.

Nouveau stationnement 
rue Massillon : un « Plus »

La soirée de présentation des vœux, 
animée par Paul SELMER et son

orchestre, a rassemblé de nombreux
Piscénois pour un moment chaleureux et
convivial. M. Louis CARME premier Adjoint
présentait le premier ses vœux souhaitant
à chacun une excellente année et remer-
ciant les Piscénois d’être toujours plus
nombreux à cette manifestation. 
Le Maire revenait ensuite sur les réalisa-
tions 2005 avec notamment l’ouverture
du parking Voltaire et du Centre Petite
Enfance. 

Il insistait sur la qualité du service aux
administrés avec une aide renforcée pour
nos « Pitchouns » et nos Aînés.
« Nous sommes à votre écoute ; nous
avons relancé les réunions de quartier
et nous vous convions aux réunions de
concertation sur les grands projets de
la Ville comme Saint Christol. C’est un
vrai défi qui nous attend avec notam-
ment l’arrivée de l’autoroute A75 et
nous le relèverons avec vous !
Aujourd’hui nous comptons 1000 habi-
tants supplémentaires ; l’objectif est
d’arriver à 10 000 habitants. Pour
atteindre et ne pas subir ce seuil sou-
haité nous devons prévoir l’avenir : 
envisager les nouveaux quartiers, soigner
la qualité de vie et continuer à soutenir la
dynamique de nos associations. 
C’est dans un esprit d’ouverture et de
partage que nous abordons cette année
2006. 
Nous travaillons pour que Pézenas soit
encore plus belle et plus agréable à vivre. »

2006 : l’avenir de Pézenas 
se construit avec vous
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Madame, Monsieur,

Pour mieux vous informer nous
vous proposons en complé-
ment de notre magazine 
trimestriel « le télégramme »
qui vous présente, en bref, 
vos informations municipales. 

Nous espérons ainsi être
encore plus proches de vous.

Votre Maire,

Edito 

Pézenas
L’avenir se construit
avec vous.



A chaque élection, la
Poste retourne en
mairie un nombre
important de cartes
d’électeur, signe que
les inscrits n’habi-

tent plus à l’adresse indiquée.

La commission électorale est chargée
de contrôler la validité des inscriptions
et de procéder aux radiations de ceux
qui n’habitent plus la commune et n’y
contribuent plus.

L’indépendance et l’impartialité de ses
membres - qui ne sont pas des élus -
ne sauraient être mises en cause.

Si vous changez d’adresse, le code
électoral vous impose de venir person-
nellement le signaler au service des
Listes Electorales en mairie. La Poste
ou les services fiscaux ne sont pas
autorisés à communiquer les change-
ments d’adresse.

Listes 
électorales :
signaler en mairie
votre changement
d’adresse

Inauguré en novembre 2003, il est des-
tiné aux personnes sans abri en période
de grand froid. Il est géré par le CCAS
de la Ville en partenariat avec
l’Association Biterroise d’Entraide et de
Solidarité (ABES) et la DDASS.
Le 20 janvier le Foyer d’accueil situé
4 rue Massillon a été baptisé
Huguette LONG-LAPOINTE qui fut
conseillère municipale de 1995 à
2002 et Présidente-fondatrice du
relais social ESCALE AMITIE.

Les grands projets de la Ville vous sont
actuellement présentés en réunion de
concertation et vous êtes nombreux à y
participer. L’aménagement du quartier
de Saint Christol et un nouveau Plan de
circulation sont en discussion. 

Des groupes d’information constitués
de riverains, commerçants et asso-
ciations travaillent avec les élus et les
services de la Ville pour adapter 
au mieux les projets aux attentes 

des Piscénois.
Les réunions de quartier ont également
repris permettant aux habitants d’ex-
poser leurs problèmes du quotidien et
d’exprimer leur avis sur les projets tou-
chant leur quartier. 

La sécurité est également à l’ordre du
jour avec notamment les conseils de
prévention donnés par les responsables
de la Brigade de Gendarmerie de
Pézenas.

Projets de Ville
à l’heure de la concertation
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Elle est ouverte jusqu’au mercredi
8 mars 2006 inclus, au titre de la loi
sur l’eau pour les travaux de l’auto-
route A75 (mise aux normes auto-
routières de la déviation de Pézenas 
et section neuve Pézenas Ouest-
Béziers section non concédée : 
bassin versant de l’Hérault) 

Le registre pour recevoir les obser-
vations est ouvert en mairie de
Pézenas aux horaires habituels. 

Le commissaire enquêteur sera 
présent en mairie de Pézenas 
vendredi 17 février de 9h à 12h et
mercredi 8 mars de 14h30 à
17h30.

Enquête publique

Foyer d’accueil d’urgence 
Huguette LONG-LAPOINTE


